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EXTRAIT AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

N°15 

 

DATE DE LA 
CONVOCATION 

26/03/2024 

L’an deux mille vingt quatre 
Le deux avril à dix-neuf heures. 

DATE D’AFFICHAGE AU 
PUBLIC 

26/03/2024 

Le conseil municipal régulièrement et légalement convoqué s’est réuni à la mairie 
en séance publique sous la présidence de M. BAZOT Ludovic, maire de la 
commune 

NOMBRE DE 
CONSEILLERS 

 
En exercice : 8 

Présents : 7 

Absent représenté : 0 

Absent : 1 

Votants : 7 

 

Etaient présents : Elizabeth DUFOUR - Patricia BAZOT - Olivier FLIGNY - Laurent 
RONDEAU - Olivier MAUGER – Isabelle ROBERT 
 
Absent représenté : néant 
 
Absent : José MATIAS CARVALHO DE MOURA 
 
Secrétaire de séance : Elizabeth DUFOUR 
 
Le quorum étant atteint durant toute la délibération 

DÉLIBERATION 
N°15 

 
OBJET : 

Approbation du 
compte de Gestion 

2023 

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-
1, L2121-31 et L. 1612-12 relatifs à l’adoption du compte administratif et du compte 
de gestion,  
 
Considérant que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2023 
a été réalisée par le Service de Gestion Comptable de Magny-en-Vexin et que le 
compte de gestion pour le budget communal établi par ce dernier est conforme au 
compte administratif de la commune du Bellay-en-Vexin  
 
Considérant que les résultats du compte de gestion 2023 se présentent de la 
manière suivante : 

  

http://www.lebellayenvexin.fr/


                 
 

 

 

 
Le compte de gestion 2023 du budget communal fait apparaître des résultats 
propres à l’exercice 2023 identiques et concordants à ceux du compte administratif 
2023. 
 
 Le conseil municipal est invité à approuver le compte de gestion du Service de 
Gestion Comptable du budget communal pour l’exercice 2023, dont les écritures 
sont conformes au compte administratif du budget communal pour le même 
exercice. 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré procède au vote à main levée à la 
demande de la majorité des conseillers : 
 
ADOPTE à l’unanimité le Compte de Gestion 2023. 
 

 Fonctionnement Investissement Total 

Résultat 58 126,21 € 9 233,82 € 67 360,03 € 

 
CACHET MAIRIE 

Fait à le BELLAY EN VEXIN, le 04/04/2024 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 

Le Maire, 
 
 

Ludovic BAZOT 

 Le secrétaire de séance, 

 
Elizabeth DUFOUR 

 


